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fruits des montagnes, soit les raisins de La Vaux qu'ils
conservaient à ia mode arabe, ne pouvant en exprimer
le jus sans attenter à la loi du Prophète ; soit enfin des

esclaves, surtout des enfants et des femmes, marchandise

très-prisée et dont on faisait des envois non-seulement

en Espagne, mais jusqu'à Damas et à Bagdad.

Sauf à l'instant de l'invasion et pendant les moments

qu'en style moderne on appelerait des périodes de

réveil religieux, Chrétiens et Musulmans ne vivaient pas
mal ensemble ; les premiers conservaient une partie
de leurs églises, leurs prêtres, leurs évêques et assez

souvent leurs maisons conventuelles. Puis, par une
tolérante condescendance, ils circoncisaient leurs
enfants et s'abstenaient de la chair de porc; c'est du

moins ce qui résulte des aigres remontrances faites, en

956, à l'évêque de Cordoue, par le moine Jean, de

l'abbaye lorraine de Gotze, envoyé comme ambassadeur

au puissant khalife Abd-al-Rhaman III, par Othon,
roi de Germanie.

Il est bon de noter que les Musulmans permettaient
aux Chrétiens l'usage des cloches, ce qu'ils ne firent ni
en Asie, ni en Afrique, ni même en Sicile, où les Chrétiens

durent substituer le tambour à l'airain. Aujourd'hui

même, partout où ils sont maîtres, les Mahomé-

tans, les Turcs surtout, ne concèdent la permission
d'avoir des cloches qu'à litre de faveur extraordinaire.

Les Sarrasins laissaient aux Chrétiens leurs lois et

leurs coutumes ; cependant, au-dessus de tout, dominait

la loi du vainqueur. L'ordonnance de Coïmbre,
rendue au huitième siècle, porte expressément : « Si

un chrétien offense un musulman, le magistrat lui
appliquera la loi musulmane; si un chrétien porte
atteinte à l'honneur d'une musulmane non mariée, il
embrassera l'islamisme, et mariera la musulmane;
sinon, il sera mis à mort. Si la musulmane était mariée,
son séducteur sera tué sans rémission. »

Çà et là, les Sarrasins bâtirent, ou plutôt firent bâtir
par leurs esclaves chréliens, quelques pelils forts pour
protéger leurs excursions, leur servir de refuges
provisoires ainsi que de signaux, soil au moyen de feux
allumés, soit de toute autre manière. Ils les appelaient
rebalhs ou lieux d'observation ; l'histoire nous apprend
que, vers l'an 734, sous l'administration d'Ocba,
gouverneur d'Espagne, les Sarrasins élevèrent plusieurs
de ces rebalhs dans le Languedoc,

(Reproduction interdite.) John Blavignac.
(La suite au prochain numéro.)

Les lignes suivantes, qui ont été oubliées dans le précédent
article de M. Blavignac (n0 7 du Conteur), doivent s'ajouter au
second alinéa du dit article, après les mots : « des races as-
t sociées des enfanls d'Israël el des descendants d'lsmaè'l. »

Ces historiens avaient oublié qu'il exisle, pour les

nations, un code éternel de justice rélributive el
distributive; ils ne se souvenaient pas que le Dieu de

l'Horeb avait menacé les tribus errantes dans le désert,
de venger sur les générations subséquentes, les méfaits
et les crimes de la génération contemporaine.

I/escalade da château.
Le lion de St-Gervais s'est fait connaître dans toute la Suisse

ì par ses luttes victorieuses et il a soutenu glorieusement l'an¬
cienne réputation des Allobroges; mais actuellement les Vaudois

n'ont plus rien à envier à leurs chers voisins, les intrépides
Genevois; les plus beaux faits d'armes de ce vaillant petit peuple,
la prise du château de Chillon et la fameuse escalade, sont
éclipsés par VEscalade du château de Lausanne et la Conquête de

la toison d'or, cachée dans ses souterrains.
Pendant trois jours consécutifs, le noble manoir des évéques

de Lausanne a résisté victorieusement au choc impétueux d'une
population ardente et persévérante, et, pendant trois jours
consécutifs, cette dernière a renouvelé ses efforts et n'a pas cessé

un seul instant de lancer son torrent intempestif, comme disent
les gendarmes, el que j'appellerais un fleuve sans rivages, si je
voulais imiter le style de Victor Hugo. Je ne sais ce qu'il faut
admirer le plus dans ces trois glorieuses journées, l'intrépidité
infatigable du public envahisseur ou la résistance héroïque des
gendarmes.

J'ai assisté â Ia lutte comme simple spectateur, je me suis
tenu prudemment à l'écart pour ne pas perdre mon impartialité
en même temps qu'une partie de mes vêlements; je crois donc
posséder les qualités nécessaires de l'historiographe, et c'està ce
titre que le Conteur vaudois admet mon récit dans ses colonnes
militantes.

» L'autorité vigilante et protectrice du canton de Vaud, sous
les ailes de laquelle l'industrie nationale trouve un refuge assuré,
avertit le public que les objets destinés pour l'exposition universelle

de Paris seront exposés à l'admiration partielle et invi-
duelle, dans une des salles du château, pendant les premiers
jours do la semaine; la population de Lausanne est invitée à

profiter de l'occasion pour se procurer une jouissance rare et en
même temps peu coûteuse, puisqu'on ne demandera que vingt
centimes d'entrée. «

Cet avis éveilla toute ma curiosité, je me dis à moi-même :

cela doit être bien beau, puisque Ies pères de la patrie ne
dédaignent pas de céder leur propre siège aux honorables industriels

du canton pour l'étalage de leurs produits d'industrie; il
faut donc te rendre à cette invitation, à plus forte raison que le
râtelier de l'Etat te donne bien la pitance ordinaire, mais ne te
permet pas d'aller à Paris.

- Je connais l'empressemenl et la curiosité du public lausannois
et je supposais avec raison que l'affluence serait très graude,
surtout le premier jour je mis donc un frein à mon impatience.

Lundi soir, une rumeur étrange se répand dans la ville : « Le
château est envahi, on se bal et l'autorité a été obligée de faire
venir les gendarmes pour rétablir l'ordre et la circulation, el
dans ce moment on fait queue depuis la Halle au bié, sur la

Ripoiine, jusqu'à l'entrée du château ; on dirai presque que le

jour du 14 février est revenu »

Je cours en ville pour m'assurer moi-même de la vérité de
cette nouvelle. J'entre dans un magasin où se trouvent des

dames, tout émues el tremblantes, qui constatent ce bruit
fâcheux :

— Nous venons du château, me dirent-elles, il est impossible
d'y pénétrer; nous avons risqué non-seulement d'y laisser nos
mantilles et nos châles, mais même d'y être élouffáes.

L'état pitoyable dans lequel je vis ces pauvres victimes de
PiPfàuslrie nationale, me fit passer l'envie de me sacrifier moi-
même. « Demain, me iiisais-jc, la première ardeur sera passée,
et tu pourras satisfaire à la légitime curiosité, sans t'exposer au

danger de recevoir des coups de poing ou d'y laisser une partie
de la peau ou de ton habillement. »

Fidèle à ma résolution de tenter l'aventure, je m'achemine
vers le château le lendemain matin. Au bas de la Riponne, je
rencontre une personne de ma connaissance ; elle avait la figure
toute meurtrie:

— D'où venez-vous donc, malheureux, et quel accident
funeste vous est-il arrivé? Avez-vous fait une chiite?

— Je viens de l'exposition et je cours me faire mettre un
emplâtre sur le nez! me dit-il en s'éloigiiaiit rapidement.

Plus haut, j'en rencontre un aulre qui marchait péniblement.
— Qu'avez-vous donc? lui criai-je, vous avez l'air d'un soldat

blessé qui revient du champ de bataille?

— Je viens de l'exposition industrielle, on m'a enfoncé,
dérangé une côte et je cours chez le chirurgien.
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Cette réponse peu engageante ne me donna guère envie de

continuer mon chemin, mais le désir de m'instruire, ou plutôt ma

curiosité vainquit ma répugnance. Je monte lentement. Arrivé
en face du Guillaume-Tell, je m'arrête stupéfait. Je vois une

masse compacte d'hommes, de femmes, de garçons et de jeunes
filles attachés à l'entrée des bûchers du château, exaclement

comme la barbe d'une ruche d'abeilles qui se trouve sur le point
d'essaimer. Des cris étouffés, des gémissements, des jurements
et des rires bruyants arrivaient à mes oreilles et me rappelaient
une de ces scènes journalières dela vie parisienne. Quelques
gendarmes, perchés près des mâchicoulis, jetaient des regards
dédaigneux sur la foule.

— Hé gendarme, criait une voix formidable, du haut de ta
grandeur, jette donc un regard de pilié sur le pauvre mortel qui
se morfond à la porte de ton manoir. Lève le pont-levis et la

herse, vaillant défenseur de la patrie, et laisse entreries enfants
du peuple

— Ne crie pas si fort, répond quelqu'un, tu risques de te faire

mettre dedans

— C'est justement ce que je cherche, répondit le premier, et
un grand éclal ile rire qui partit de la foule me prouva que cetle
plaisanterie avait eu du succès.

— Regardez donc comme la porte est sale et couverte de

taches d'huile et de graisse I Prenez garde, mesdames, de gâter
vos belles toileties en vous y frottant I

— Cela vient d'en haut, des mâchicoulis; les défenseurs du
château ont des chaudrons pleins d'huile bouillante pour en verser

le contenu sur le dos des assaillants.

— Gare les têtes! les gendarmes là-haut ont l'air assez
méchant pour nous jouer celle farce

— Ce n'esl pas vrai, je ne sais pas précisément si police vient
de politesse ou si la politesse se trouve dans la police ; mais, ce

qu'il y a de certain, c'est que la police connaît trop bien ses
devoirs et la consigne pour sévir eonlre la blouse el pour manquer
de respect aux dames et à leurs jolies crinolines!

— Ce ne serait pas la première lois que la police se blouserait,
el particulièrement à Lausanne.

— Ne calomniez pas le corps des gendarmes, ils sont utiles
et nécessaires, et leurs services ne sont pas même assez appréciés

I

— C'est un mal nécessaire, comme le purgatoire et l'enfer; il
faut être raisonnable el faire justice à tout le monde.

— Le purgatoire? tu pourrais bien avoir raison, cetle entrée
ne ressemble pas mal à la porte du purgatoire. Malheur à ceux
qui y entrent, ils risquent d'être déchirés par le gardien I

— Tais-toi, Chenillard, ta femme qui t'étrille quelquefois,
quand tu rentres trop tard, n'a pas taril d'égards pour toi et te
traite beaucoup plus rudement que les agents de police.

— C'est pourtant une singulière idée, de choisir pour une
salle d'exposition le local où logeaient autrefois les mulets et les

chevaux du révérendissime évêque, et qui sert actuellement de
magasin pour le combuslible.

— Tu te trompes, mon ami, on ne s'est pas rendu coupable
d'une telle bévue, on se sert de ce réduit seulement comme
antichambre ou, si tu aimes mieux, comme couloir pour faire
passer les visiteurs de l'exposition par le conirasie à une jouissance

plus parfaiíe des merveilles de l'industrie. Per augusta ad

augusta, on n'a pas perdu son latin à cette occasion.

— Et le couloir où conduit-il donc? Je vois bien des personnes
qu'on laisso entrer de temps en temps, comme dans une souri- |

cière, mais je ne vois personne revenir, c'est absolument comme j

dans l'antre du lion; les pauvres victimes y entrent, mais n'en
ressorlent pas.

Ce couloir conduit directement à la salle de théorie, qui n'a

pas besoin d'être chauffée, puisqu'elle fait suer la plupart des
officiers qui y entrent.

— Ah I je comprends, on a choisi la salle de théorie, parce
qu'on manquait peut-être do sens pratique. U me semble que
le péristyle du grand conseil aurait beaucoup mieux convenu.

— Tu le penses, je le veux bien; mais il ne s'agit pas de cela, il
faut se conformer aux décisions, et si tu avais assisté aux
délibérations, tu n'aurais pas manqué non plus de te ranger à l'opinion

qui a fini par triompher.
Ces observations, et beaucoup d'antres, m'apprirent que le

public qui faisait queue, en attendant son tour, partageait mes
sentiments relativement à l'organisation de cetle exposition ;
mais beaucoup moins patient que lui, je ne restai que le temps
nécessaire pour recueillir ces remarques plus ou moins spirituelles,

et pour constater qu'on avait eu pourtant l'attention de faciliter

l'entrée en jetant un peu de gravier sur le sol rocailleux et
plein de trous.

Au lieu de chercher à pénétrer par le couloir, j'ai préféré ma
rendre sur Ia lerrasse supérieure pour observer la mine des

personnes qui sortaient de l'exposition, par un escalier qu'un
campagnard intelligent avail su découvrir dans son désespoir.
J'espère que l'administration ne manquera pas de l'en remercier
publiquement. C'est un véritable service qu'il a rendu à la population

lausannoise.
Pendant quelques moments j'eus l'idée de monter au château

en suivant l'ancien souterrain par lequel l'évêque de Lausanne
s'est soustrait aux mains des Bernois, souterrain dont l'entrée
doit se trouver dans les caves d'une maison de la montée de
St-Laurent.

Je crois que ce chemin aurait été moins pénible pour pénétrer
au sancluaire de l'industrie ; mais en passant près du magasin de

pelleterie de M. Roos, et en y voyant entrer une foule de dames

étrangères très élégantes, ma bonne éloile m'a fait changer de
résolution ; je les ai suivies, et ce que j'ai vu là m'a amplement
dédommagé de ma visite manquée au château. L'exposition de
M. Roos mérite un article tout particulier que nous espérons lui
consacrer daus un prochain numéro. F. N.

Bulletin bibliographique.
Anleitung zum Linearzeichnen, etc., von professor G. Delabar.
Manuelle dessin linéaire, appliqué à l'industrie, par G. Delabar,

professeur à l'école cantonale de St-Gall; 2e cahier. 18GG-I867.
II semble aujourd'hui puéril de revenir sur l'importance du

dessin, du dessin appliqué aux arts et à l'industrie surtout; il
n'est aucun patron aucun ouvrier, aucun homme du monde
même, pour pen qu'il soit propriétaire, qui n'ait senti que le
langage ordinaire est insuffisant pour donner l'idée de la forme et
des proportions de tel ou tel objet qu'il veut ou veut faire
confectionner. Désirez-vous obtenir de votre menuisier un meuble
à votre fantaisie, ayant telle ou telle particularité que vous
combinez dans votre esprit depuis longtemps? Vous ferez un croquis
qui rende exactement votre pensée et permette à l'ouvrier de
faire ce que vous auriez fait vous-même si vous aviez su manier
aussi bien que lui la scie et le rabot. C'est ce besoin de plus en
plus senti d'un langage non écrit, mais dessiné, qui se manifeste

par la création de cours de dessin pour les ouvriers et par la
publication de nombreuses collections de modèles plus ou moins
appropriés aux besoins des arts et de l'industrie.

Nous voulons signaler aujourd'hui une publication modeste
faite dans ce sens par M. Delabar, professeur à l'école cantonale
de St-Gall. Un premier cahier renferme les constructions géométriques

qui doivent être exécutées avec la règle et le compas et
par lesquelles tout dessinateur doit commencer s'il veut acquérir
la sûreté du coup-d'œil et la précision néanmoins dans les
applications pratiques du dessin ; outre la construction des principaux
problèmesde la géométrie élémentaire, ce cahier renferme le tracé
des principales courbes que l'on rencontre dans, le dessin des
machines et un certain nombre d'applications élémentaires du
dessin au tracé des rosaces, parquets, etc. Un second cahier est
consacré au dessin des corps: il présente sous une forme simple
et pratique les principes de la géométrie descriptive, le tracé des
vis, le développement des corps, etc. Les figures que renferme
ce recueil sont dessinées avec une grande précision et sont
d'excellents modèles à mettre sous les yeux des élèves. Le tort le plus
grave de ce traité est de n'être pas publié en français et de n'être
pas accessible à ceux qui ne possèdent pas suffisamment la langue
allemande. Cependant les figures sont si claires et indiquent si
bien les moindres détails d'exécution qu'elles peuvent parfaitement

être comprises sans le secours d'aucun texte.
Les deux cahiers dont nous annonçons la publication seront

suivis de deux ou trois autres comprenant plus particulièrement
les applications du dessin. S. C.

L. MoNNKT. S. CuÉNOUD.

LAUSANNE. IMPRIMERIE LARPIN PLACE DE LA PALUD, 21.
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